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QUELQUES ARMES RßCEMMENT ACQUISES
PAR LE MUSfiE D'ART ET D'HISTOIRE '

W. Deonna.

1. Dagues de Bourgogne des XIII-XIVe siecles.

es quatre dagues que nous reproduisons ici ont ete acquises en
1933 par le Musee d'Art et d'Histoire ä la vente de la collection
d'armes que M. Ch. Buttin, collectionneur et expert en armes, avait
reunie dans sa demeure de Rumilly en Haute-Savoie.

M. Buttin en avait lui-meme decrit les pieces les plus impor-
tantes avec sa competence bien connue; aussi ses heritiers, en

publiant le catalogue de vente *, n'ont-il eu que peu d'adjonctions ä faire ä cette
etude minutieuse. C'est a ce catalogue imprime que nous empruntons quelques-
uns des renseignements suivants 2.

Ge type de dague, special a la Bourgogne des XIIIe et XIVe siecles, est caracterise

par son pommeau creux, fait de plaques de fer soudees entre elles en forme de

disques ä sept lobes, le huitieme se confondant avec la fusee 3.

II est orne d'un medaillon circulaire, portant en relief, tel un sceau 4, un chevalier
en armure tourne ä gauche, avec une inscription circulaire. Ce motif n'existe plus

1 Catalogue de la collection d'armes anciennes, europeennes et orientales de Ch. Buttin, Rumilly,
1933; cf. Rose, Zeitschrift für historische Waffenkunde, 1933, p. 190.

3 Ibid., p. 20-22, n°s 27-30.
3 Cette apparence est obtenue par la superposition de deux carres pivotant l'un sur l'autre

ä angle droit.
4 Cesont assurement des imitations de sceaux. Sur ces sceaux equestres: Elsen, «Gotische

Reitersiegeln, Pantheon, 1933, p. 369 sq.; Douet d'Arcq, Collection de sceaux, p. 863 (in La-
borde, Inventaires et documents), I, p. xliii, II. Type equestre.
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sur les nos 1 et 2; il est tres bien conserve sur une des faces du n° 3, oü trois points
en relief paraissent entre les pattes du cheval et oü l'inscription est tres nette:
«Johannes Faber»il l'est moins sur le n° 4, oü il occupe les deux faces: on distingue
sous le cheval un chien courant a gauche 2, mais l'inscription, qui varie d'une face

ä l'autre, n'offre plus que quelques lettres lisibles et demeure d'une restitution
impossible.

** *

M. Ch. Buttin enumere neuf exemplaires de ce type 3: quatre dans sa collection,
un au Musee de Chälon 4, un au Musee de Lyon5 (pi. XV, 8), un dans la collection
Boissonnas ä Geneve 6, un dans la collection du comte Hans Wildeck 7, un au Musee

de Geneve.
Cette liste n'est toutefois pas exacte. L'exemplaire du Musee de Geneve, sur

lequel nous revenons plus loin, n'a ni le meme type de pommeau, ni le meme decor.
La collection Boissonnas, actuellement propriete de M. Jean Boissonnas ä

Geneve, possede non pas un specimen de ces dagues, mais trois 8: deux sont sans

ornement sur le pommeau, le troisieme provenant de Morat porte les traces d'une
fleur de lys (pi. XV, 5 ä 7).

** *

Nos quatre dagues sont les suivantes:

1. N° 2163. — Provenance: Piece de fouilles, trouvee pres de Lyon. Long. 0,305;
lame: 0,165. XIIH siecle (pi. XV, 4).

«Lame droite ä un tranchant et contre-tranchant sur la deuxieme moitie.
Pointe obtenue par la fuite du tranchant vers le dos. Poignee en fer comprenant
des quillons massifs legerement courbes vers la lame; la fusee et le pommeau creux
au contraire sont formes de plaques de fer assemblies. Fusee de section rectangu-

1 Ce pommeau a ete reproduit sans commentaire in Gay, Glossaire archeologique du moyen age
et de la Renaissance, II, 1928, s. v. Pommeau d'epee, p. 255.

2 Cf. les types des sceaux equestres de chasse, avec chien courant: Douet d'Arcq, op. I.,
p. XLVIl.

3 Catalogue, p. 20, note 1.
4 Chevrier, « Note sur une dague du XIIIe siecle », Memoires de la Societe d'Histoire et

d'Archäologie de Chälon-sur-Sadne, et tirage ä part, 1873.
5 Don de M. de Saint-Charles en 1880.
6 Jean Boissonnas, Armes anciennes de la Suisse, Collection Charles Boissonnas, Geneve,

pi. XXXI, no 153, p. 24.
7 Szendrei, Ungarische Kriegs geschieht. Denkmäler, Budapest, 1896, n° 342, p. 134, 177.
8 Provenance: deux exemplaires de Morat, 1920; un du lac de Neuchätel, 1898.
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laire allant en s'amincissant vers le pommeau, qui est en forme de disque plat,
mais avec sept lobes, eelui sur lequel etait rivee la soie et les deux sur le diametre
perpendiculaire ä celle-ci plus developpes et plus saillants que les quatre interme-
diaires dont les courbes sont plus adoucies.»

Catalogue, p. 20, n° 27, pi. II.

2. N° 2164. — Provenance: Piece de fouilles trouvee en Suisse, provenant de la
collection Revilliod de Muralt (n'a pas fait partie de la vente de 1923).
Long. 0,290; lame: 0,160. XIIIe siecle (pi. XV, 3).

«La lame de meme forme que la precedente, qui semble avoir ete moins large
au talon, porte les traces de deux gorges le long du dos, sur chaque face. Poignee
composee comme celle ci-dessus, memes quillons en fer massif, fusee (dont la partie
attenant au pommeau seule.reste) et pommeau de meme forme que dans l'arme
precedente en plaques de fer.»

Catalogue, p. 20, n° 28, pi. II.

3. N° 2165. — Provenance: Deblais du Canal de Jonage (Isere), pres de Lyon.
Long, approximative (la soie est cassee): 0,330; lame: 0,185. XIIIe siecle

(pi XV, 1; XVI, 6).

«Meme type que les deux precedentes. La lame est ä un tranchant, le dos

conserve son epaisseur presque jusqu'a la pointe, formee par la fuite du tranchant
vers le dos. Mernes quillons; soie et fusee presqu'entierement disparues; le pommeau
en revanche a mieux resiste et porte sur l'une de ses faces une plaquette de bronze
admirablement bien conservee au centre de laquelle se detache en relief un chevalier
ä cheval, couvert de son armure et brandissant son epee; le pourtour de cette
plaquette porte en exergue une inscription tres nette: Iohannes Faber.»

Catalogue, p. 20, n° 29, pi. II, XVI; pommeau seul, Gay, Glossaire, II, 1928, s. v. Pommeau
d'epee, p. 255.

M. Ch. Buttin avait recherche quel pouvait etre le personnage portant le nom
« Johannes Faber», et M. Frangois Buttin veut bien me communiquer a ce sujet
la note suivante: «Mon pere avait fait des recherches pour determiner a qui avait

pu appartenir la dague n° 29; le seul personnage historique, portant le nom de

Faber, ayant vecu ä une epoque correspondant ä cette dague, etait un senechal

d'Aquitaine, originaire de Lyon. L'attribution etait possible, mais il etait cependant
difficile de comprendre pourquoi ce senechal aurait pu avoir une dague d'un type
special ä la Bourgogne (cadeau peut-etre d'un ambassadeur), et comment il aurait

pu perdre sa dague aux environs de Lyon. Ni Fun ni l'autre ne sont evidemment
des faits impossibles; il faudrait pour les justifier cependant etudier en detail la

vie de ce senechal.»
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4. N° 2166. — Provenance: Fouilles de la Saone ä Trevoux. Long.: 0,340; lame:

0,185. Fin du XIV* siecle (pi XV, 2; XVI, 2, 3).

«Meme type d'arme: toutefois la lame droite est ä deux tranchants talutes
avec arete centrale, le long de laquelle se trouve de chaque cote et sur chaque face

une gorge etroite sur les deux tiers. La pointe est obtenue par la fuite reguliere de

ces deux tranchants vers l'axe.

«Les quillons sont plus developpes que dans les armes precedentes: presque
rectilignes vers l'ecusson, ils s'inclinent ensuite legerement vers la lame et esquissent

une volute ä leur extremite. La fusee et le pommeau sont creux, formes de plaques
de fer assemblies. Sur le pommeau se trouvait une plaquette en or, malheureusement
moins bien conservee que celle de l'arme precedente (il ne reste que l'empreinte
et des traces de dorure) avec egalement un chevalier en armure ä cheval et une

inscription en exergue indechiffrable. La fusee sur sa face exterieure et les quillons
sur leurs deux faces sont revetues de plaques d'or plus ou moins bien conservees
(on en compte dix-sept, cinq sur la fusee et trois sur chaque face de chacun des

quillons), plaques en forme de losange au milieu desquelles est repoussee une fleur
de lis. L'autre face de la fusee etait couverte dans toute sa largeur d'une plaque
decoree de rinceaux repousses et qui devaient vraisemblablement etre aussi en or.

«... Gelle (la dague) que nous venons de decrire differe des autres par sa lame
ä section en losange, au lieu d'etre ä dos et ä un tranchant, et par ses quillons
developpes et plus travailles que les simples croisettes de section rectangulaire
uniforme des autres dagues de ce type, eile appartient au contraire ä la fin du
XIVe siecle.»

Catalogue, p. 21, n° 30, pl. II.
Relevons toutefois quelques inexactitudes dans ces descriptions empruntees

au Catalogue Buttin. La decoration du n° 4 n'est pas en or, mais faite de feuilles
de cuivre estampees sur le fer; chaque face du pommeau porte un medaillon, illustre
en relief d'un chevalier, avec legende circulaire, variant d'une face ä l'autre. Le
n° 2165 montre aussi une incrustation de cuivre sur un des quillons.

** *

De ces quatre dagues, la derniere revet un interet special, s'il est vrai qu'on peut
l'attribuer ä Philippe le Hardi1, qui vecut de 1342 ä 1404 et qui monta sur le tröne
ducal de Bourgogne en 1363. M. Ch. Buttin en a cherche la preuve 2:

« Parmi les hauts personnages de Bourgogne pour qui eile aurait pu etre executee,
il n'en est qu'un seul qui ait eu le droit ä cette decoration de fleurs de lis qui recouvre

1 Sur les sceaux de Philippe le Hardi au type equestre: Douet d'Arcq, op. /., p. 338, n° 475 sq.
2 Cette attribution est acceptee par M. Rose, op.l., p. 191.
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la fusee et les quillons et ceci permet, malgre le mauvais etat de l'inscription
du pommeau, de lui attribuer d'une facon certaine cette dague: c'est Philippe
le Hardi qui regut de son pere Jean le Bon le duche de Bourgogne en
donation en 1363. Un passage d'un des chroniqueurs de la Maison de Bourgogne
consigne d'ailleurs avec la plus grande precision le droit des üls de France au
semis de fleurs de lis et temoigne en meme temps de l'usage que Philippe-le-
Ilardi fit de ce droit:

« Si prit le due Philippe-le Hardi les armes de Bourgongne (qui sont de six pieces
d'or et d'asur en bendes, bordees de gueulles), et les ecartela en France en chef, seme
de fleurs de lis; car j'ay sgeu par Messire Jean de Sainct-Remy, chevalier (du temps
qu'il fut roy-d'armes de la Toison d'or, et Fun des renommes en roffice d'armes
de son temps), que tons les fils de France doyvent porter seme de fleurs de lis; et
n'apartient a nul de porter trois fleurs de lis seulement, si non ä celluy qui est roy
de France, ou l'heritier apparent... 1»

« II est evident que ce semis de fleurs de lis, attribue aux Enfants de France
et qui caracterise les princes du sang, etait ä leur usage exclusif. Philippe-le-Hardi
y attachait le plus grand prix. Dans les comptes de la Maison de Bourgogne, on en
rencontre la mention presque a chaque page. Lorsque le redacteur ne se contente

pas pour les objets personnels du due de formules generates comme « ou sont les

armes de Mgr » ou «armoiez des armes de Mgr», les descriptions qu'il en donne

signalent ä part la presence de ces lis, c'est ainsi qu'on trouve, pris au hasard
dans ces comptes, les exemples suivants:

1372 « pour 5 houpes de plumes d'otruce, mises sur les fleurs de Uz du bacinet
de Mgr » 2 ou bien:

1389 «... pour avoir fait en la fleur de lis d'or du bacinet de Mgr I fleuron d'or
en l'un des costes, et pour avoir remis ä point toute lad. fleur de lis... »3.

Philippe-le-Hardi tenait d'ailleurs tellement ä cet embleme que lorsqu'il faisait
refaire ses sceaux trop effaces, il y faisait ajouter de nouvelles fleurs de lis, ainsi

que nous l'apprend cet autre extrait de compte, qui enregistre le paiement de l'orfevre
qui fit ces nouveaux sceaux:

1387 «tout ä la semblance desdits premiers seelx... et qu'il y a en difference

ou champ entre les deux piez de l'ymage de Mgr dues petites fleurs de lys ferues au

tast, ou contreseel une petite fleur semblable dessous l'escus, et ou petit seel une

petite fleur de lys dessus l'escus»4.

1 Olivier de la Marche, Memoires, p. 313, col, 2. Edit. Buchon, Paris, 1836.
2 B. Probst, Inventaires... et extraits de comptes des Dues de Bourgogne, tome I, p. 293, n° 1587,

Paris, Leroux, 1902-1904.
3 Ibid., tome II, p. 494. N° 3189.
4 Ibid., tome II, p. 330. N° 1828.
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Ailleurs c'est une chambre ä son usage qu'il fait decorer, et c'est encore de

fleurs de lis qu'il la fait tendre, comme nous le revele un achat:
1387 «pour 4 pieces de drap d'or de Damas ä fleurs de liz, de quoy Mgr a fait

faire une petite chambre pour soy»L
«II serait fastidieux de multiplier davantage ces exemples; toutefois nous pouvons

ajouter a ces textes une preuve iconographique de la preference du due pour les

fleurs de lis, c'est celui du sceau qu'il fit executer ä Dijon en 1389 et sur
lequel ce sont encore des fleurs de lis qui decorent son armure et celle de

son cheval2.»
«La dague en question ne peut done avoir appartenu qu'ä Philippe-le-Hardi,

seul prince dont les titres historiques justifient sur une arme caracteristique de la
Bourgogne une decoration composee principalement des fleurs de lis de France, et
cette attribution donne a cette dague, malgre son etat de piece de fouilles, une valeur
historique de tout premier ordre. Elle est vraisemblablement la seule piece que l'on
puisse attribuer ä ce fils de Jean-le-Bon, qui resta toute sa vie « moult bon Francois »

au dire d'Olivier de la Marche, en un temps oü cependant les interets de la Maison
de Bourgogne s'opposaient chaque jour ä ceux de la France, et qui toute sa vie,
meme lorsqu'il eut ajoute ä la mort de son beau-pere en 1384 ä son titre de due de

Bourgogne ceux de comte de Flandres, d'Arbois, de Nevers, de Rethel, etc., signa:
« Philippe, fils de roy de France ».

* *

C'est ä tort que M. Buttin range dans la serie precedente une dague du Musee
de Geneve3 et qu'il lui attribue un pommeau en losange4. En realite, elle ne porte
nullement le meme decor, et son pommeau plat, en forme d'un polygone simple a huit
pans plus ou moins reguliers, montre d'un cote un ecu accoste de deux rosaces,
details qui sont incrustes et dores. Cet ecu porte une fleur de lis avec deux oiseaux
affrontes sur les petales de droite et de gauche. Cette belle piece a ete reproduite
ici meme par M. H. Deonna qui, toutefois, n'a pu en identifier les armoiries 5. On
connait plusieurs dagues de ce type, propre aussi a la Bourgogne, dont le meme
pommeau polygonal porte un ecu avec armoiries, et qui datent des XIII-XIVe siecles.
Le Musee de Berne possede un exemplaire trouve dans le lac de Bienne pres de Nidau

1 B. Probst, Inventaires... et extraits de comptes des Dues de Bourgogne,, tome II, p. 290. N°1661.
2 Collect, des Archives, n° 478, Artois, n° 33. Cf. aussi Dehaisnes, Histoire de Vart en Flandre,

pi. XIII et p. 467. Lille, Danel, 1886.
3 Catalogue, p. 20, note 1.
4 Ibid., p. 21, et note 1.
6 N° 1518. Genava, XI, 1933, p. 107, pi. VIII, en bas ä gauche. Par erreur typographique,

cette pidce a £te datee du XVIe au lieu du XIVe siöcle.
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en 1881, ä l'ecu orne d'un lion rampant tourne a droite, peut-etre les armoiries
Habsbourg1. Un second exemplaire, trouve ä Nidau en meme temps que le
precedent, porte aussi un lion rampant, mais tourne ä gauche; il a passe de la collection
E. de Fellenberg dans celle d'Engel-Gros, et fait actuellement partie de la collection
de M. le prof. P. Ganz, ä Bale 2. Deux aulres sont conserves au Musee national
de Zurich 3 et portent comme le notre une fleur de lis, mais sans oiseaux (pl. XVI,
4, 8). Un exemplaire au Musee de Zurich n'a aucun motif sur son pommeau
de meme forme polygonale 4 (pi. XVI, 5).

Notons que le motif de la fleur de lis deformee apparait encore sur le pommeau
d'une dague du Musee national de Zurich 5, en forme de disque plat avec bouton ä

la partie superieure, type savoisien des XIII-XIVe siecles, dont un exemplaire
sans decor existe dans la collection Boissonnas ä Geneve 6.

Cet embleme est done frequent sur les dagues de cette epoque 7, et ceci nous incite
ä ne pas accepter sans hesitation l'attribution de l'une de nos pieces a Philippe-le-
Hardi de Bourgogne, malgre les arguments invoques par M. Buttin. Cette fleur de

lis n'est pas seulement un meuble d'armoiries tel que nous le voyons dans les ecus
de quelques exemplaires 8 et propre a la maison de France qu'imite la Bourgogne;
eile est aussi un embleme decoratif9, qui n'est pas rare sur les armures jusqu'ä une
date recente10. Son sens est peut-etre religieux a ses debuts, et son origine peut etre
cherchee non seulement dans l'ornementation du christianisme primitif, mais bien

au dela dans l'art antique.

1 Wegeli, Inventar der Waffensammlung des bernischen historischen Museums in Bern,
Jahrbuch d. bernischen historischen Museums in Bern, VII, 1927, p. 31, n° 1038, flg. 249, 250,
pl. XL; id., Inventar der Waffensammlung des bernischen historischen Museums, II, Schwerte und
Dolche, 1929, p. 275 ; Indicateur d'anliquites suisses, XVI, 1883, pl. XXVII, 4 et 4a; Ganz, Geschichte
der heraldischen Kunst in der Schweiz, p. 100, flg. 65, ä gauche.

En decrivant les deux pieces de Nidau (Indicateur, 1883, XVI, p. 377), Zeller-Werdmüller
commet une erreur en pretendant que le lion est couronne et par suite en le refusant aux Habsbourg.
II ne Test sur aueune de ces pieces.

2 Wegeli, Jahrbuch, VII, 1927, p. 31; Ganz, Uceuvre d'un amateur d'art, pl. 125; id., Geschichte
der heraldischen Kunst in der Schweiz, p. 100, flg. 65, ä droite; Buttin, Catalogue, p. 21, note 1;
Indicateur, XVI, 1883, p. 377, pl. XXVII, 5 et 5a.

3 Wegeli, Jahrbuch, p. 31; Gessler, Schweizerisches Landesmuseum. Führer durch dieWaffen-
sammlung, 1928, p. 33, pl. 9 en haut: LM. 10221, fleur de lis gravee, ancienne collection Angst.
Sans provenance precise. — LM. 7017. Suisse occidentale, fleur de lis en relief.

4 LM. 7915. Ile de Saint-Pierre, lac de Bienne.
5 N° 24576.
6 Collection Ch. Boissonnas, pl. XXXI, n° 147, p. 24.
7 Nous la notons sur les exemplaires suivants mentionnes dans cet article: 1° dague de l'an-

cienne collection Buttin, voir plus haut, n° 4; 2° dague de la collection Boissonnas; 3° dague du
Musee de Geneve, n° 1518; 4° trois dagues du Musee de Zurich.

8 Musee de Geneve, n° 1518; deux exemplaires du Musee de Zurich.
9 Exemplaire du Musee de Zurich, n° 24576.

10 Ex. Morions allemands du XVIe siöcle, Demmin, Guide des amateurs d'armes (3), p. 294.
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2. — L'epee de Charles-Emmanuel Ier de Savoie.

Ne en 1562, monte sur le tröne ducal en 1580, mort en 1630, le due Charles-

Emmanuel I de Savoie est surtout connu des Genevois d'aujourd'hui comme l'ins-

tigateur de l'Escalade de 1602, oü leurs ancetres repousserent victorieusement

l'attaque des troupes savoyardes et dejouerent une des plus graves tentatives faites

par leur ennemi hereditaire pour aneantir leur liberte. Les souvenirs de cette nuit
celebre sont presents a la memoire de tous nos concitoyens, et le Musee d'Art et
d'Histoire en conserve les temoins les plus precieux, le butin fait sur les assaillants

en deroute: echelles demontables, armures noires, casque et cuirasse du petardier
Picot, petards encore intacts, lanterne sourde, armure et epee d'apparat de

Brunaulieu, gouverneur de Bonne et chef de l'entreprise avortee. Ces documents,
plus d'une fois decrits, en particulier par M. Emile Demole, conservateur des

Armures*, constituent le trophee de l'Escalade, dans la Salle des Armures de notre
Musee.

Accrochee a la paroi de la meme salle, une mediocre peinture 2 conserve les traits
du promoteur de cette «belle cacade », selon ses propres termes de depit, le due
Charles-Emmanuel Ier qui, malheureux en politique, a cependant ete surnomme
«le Grand».

A l'epee de son malchanceux subordonne, le Musee d'Art et d'Histoire ajoute
aujourd'hui une de Celles 3

que portait vraisemblablement le due lui-meme, achetee
ä la vente d'une importante collection d'armes qu'un collectionneur repute, M. Charles

Buttin, avait reunie dans sa demeure de Rumilly en Haute-Savoie 4. L'acquisition
nous a ete facilitee par la generosite des heritiers qui ont tenu ä ce que cette piece
enträt dans nos collections, non seulement pour les souvenirs locaux qu'elle evoque,
mais aussi en temoignage de l'interet que leur pere portait ä Geneve et ä notre
Musee 5 (pi XVI, 2, 7).

1 E. Demole, « Quelques souvenirs de l'Escalade de 1602 conserves ä la Salle des Armures »,
Melanges de la Societe auxiliaire du Musee, 1922, p. 91; id., Souvenirs de l'Escalade de 1602 conserves
ä la Salle des Armures, 1922.

Autres documents de l'Escalade, Genava, I, 1923, p. 61, note 1; en particulier un vitrail, au
Musee, ibid., p. 149, flg. 4; ibid., III, 1925, p. 306, n° 7.

2 N° d'inventaire 1833.
3 N° d'inventaire 2153.
4 Voir le Catalogue de la collection d'armes anciennes, europeennes et orientates de Charles Buttin,

Rumilly, 1933. M. W. Rose consacre ä cette collection un article dans la Zeitschrift f. historische
Waffenkunde, Neue Folge, IV, 8 octobre 1933.

5 M. Ch. Buttin est l'auteur d'un memoire sur« Le guet de Geneve au XVe siöcle et l'armement
de ses gardes », 1910, oü il döcrit en particulier, p. 125, trois brigantines de notre Musee, de la fin
du XVe siöcle. Nous lui devons aussi une belle etude sur « La rondache de parement de la Salle des
Armures », Genava, II, 1924, p. 225.
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En voici la description technique, faite par l'auteur du catalogue x, M. Francois
Buttin, d'apres les notes laissees par son pere lui-meme:

« Lame ä deux tranchants ä «ricasso», courte gouttiere avec l'inscription
RESPICE qui fxgurait dejä sur l'epee d'Emmanuel-Philibcrt, actuellement au
Musee de Turin.

Quillons courbes en sens inverse, pas d'ane, arc de jointure et anneau de garde.
Coquille bivalve de forme hemispherique vissee a l'anneau de garde et aux extre-
mites des pas d'äne; eile est entierement decoree de rinceaux ajoures et chacune des

valves porte en son centre sous une couronne ducale les lettres C. E. entrecroisees.
Fusee en cuir cannelee en torsade avec un simple fdigrane. Pommeau en poire. Les
extremites des quillons, les parties centrales de l'anneau de garde de l'arc de

jointure, le dessus et le dessous du pommeau sont sobrement eiseles. Arme histo-
rique en excellent etat. »

L'authenticite de l'arme ne prete ä aucun soupQon, selon l'avis de plusieurs
connaisseurs 2; sa facture et son style sont ceux du debut du XVIIe siecle 3.

** *

Le mot RESPICE inscrit sur la lame est l'abreviation de la sentence empruntee
a Jes. Sirach, 7, 40: «Quidquicl agis, prudenter agas et respice fmem». Elle parait
d6ja sur l'epee du due Emmanuel-Philibert (1553-1580), conservee au Musee de

Turin: on lit d'un cote de la lame Respice, de l'autre Vinern, ce dernier mot etant une
erreur du graveur pour Finem 4. II est vraisemblable que Charles-Emmanuel l'a
empruntee ä son pere. Cependant elle a ete adoptee aussi par divers personnages 5:

l'empereur Maximilien I6; Bruno II, comte de Mansfeld 7; Georges I le Pieux,

1 Catalogue, p. 69, n° 198, pi. I et VIII.
2 M. W. Rose, de Baden-Baden, M. Gessler, conservateur des Armures au Musee national suisse,

ü l'obligeance desquels nous sommes redevables de plusieurs renseignements precieux dont nous
faisons etat id.

3 Selon M. W. Rose: «Ende des 16. bezw. Anfang des 17 Jahrhunderts. Dies beweisen
insbesondere die Gestaltung des Griffes mitdembirnförmigen Knauf, den geschwungenen Parierstangen,
dem Parierbugel und Parierring, nebst den halbkugligen, in Ranken durchgebrochenen
doppelseitigen Stichblattern, sowie endlich auch die Form der langen geraden zweischeidigen Klinge».
Selon M. Gessler :« Den Degen N° 198 wurde ich seiner Form nach in die Mitte des 17 Jahrhunderts
datieren, doch da es ein Stuck auf Bestellung war, könnte diese Form sozusagen als Neuheit,
Neuerfindung eines Waffenschmieds, als kostbare Fürstenwaffe früher entstanden sein, jedenfalls
aber niemals vor Anfang des 17. Jh.

4 Armeria antica e moderna di S.M. Carlo Alberto descritta dal Conte Vittorio Seyssel d'Aix,
Turin, 1840, p. 299, n° 955; Angelucci, Catalogo della Armeria reale, Turin, 1890, p. 239, n° G. 24.

5 Max Lobe, Wahlsprüche, Devisen und Sinnsprüche Deutscher Fürstengeschlechter des XVI.
und XVII. Jahrhunderts, Leipzig, 1883.

6 Ibid., p. 125, « Tene mensuram et respice finem »; jeton de couronnement, 1486 (1459-1519).
7 Ibid., p. 107,«Anfang bedenk das Ende », thaler de 1615, date de sa mort (1545-1615).
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PI. XVI — 1. 3. 2166. Dague de Bourgogne. Cf. pi. XV, No 2 M.usee de Gen&ve. — 2. 7. 2153. Epee
de Gharles Emmanuel I, due de Savoie. Mus^e de Genfeve. — 4. 5. 8. LM 10221. LM 7915. LM. 7007.

Dagues de Bourgogne .Mus6e de Zurich. — 6. 2165. Dague de Bourgogne. Cf. pi XV, No 1.
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landgrave de Hesse-Darmstadt4; Georges-Guillaume de Brandenburg 2. M. W. Rose,

qui nous fournit aimablement ces renseignements, ajoute encore ä cette liste Henri
van den Keere, imprimeur (1567), les families Eisner, Ercolani, Finet (jeu de mot
avec Finem), Giese, v. d. Noot, Priestley, Ronow, Wauthier, Woelmont. Emmanuel-
Philibert et Charles-Emmanuel I portaient encore d'autres devises3; le premier:
Infestus infestis4, Non sine vindice5, J'ay de quoy la relever6, Pugnando restituit
rem7, Spoliatis arma supersunt8, Instar omnium9; le second: Nec degenero 10,

Benedic haereditati tuae n, Conforme al tempo si muove12, Discerne causam meam13,
Dum premor amplior14, In virtute tua15, Omnia dat qui justa negat16, Opportune17,
Praelia Domini praemia 18.

** *

La coquille, decoree de rinceaux ajoures, montre en son centre la couronne
ducale sous laquelle s'entrecroisent les initiales C. E. Ce meme monogramme parait
aussi sur toutes les pieces d'une armure noire d'un des hommes d'armes de

Charles-Emmanuel I, au Musee de Turin 19.

Tous ces details caracteristiques, style, couronne, devise, monogramme, la

provenance d'une des plus anciennes families de la noblesse savoyarde20, la certitude
de cette attribution qu'avait M. Ch. Buttin, expert en armes d'une autorite et d'une
probite universellement reconnues, et que partagent d'autres connaisseurs en

1 Ibid., p. 91, «Respice finem » (1547-1596).
2 Ibid., p. 34, «Anfanck bedenck das Ende» (1595-1640); Thaler de 1627-1636, 1639.
8 J. Dielitz, Die Wahl- und Denksprüche, Felsgeschreie, Losungen, Schlacht- und Volksrufe, etc.,

Francfort, 1884.
4 Ibid., p. 147.
5 Ibid., p. 220.
6 Ibid., p. 417.
7 Ibid., p. 262, modification du vers de l'Eneid. VI, 846, « Cunctando restituis rem».
8 Ibid., p. 311. Cette devise est aussi portee par le due Charles de Savoie, mort en 1553, aprds

que la France l'eüt spolie d'une partie de ses Etats.
9 Ibid., p. 415.

10 Ibid., p. 201.
11 Ibid., p. 388.
12 Ibid., p. 391.
13 Ibid., p. 398.
14 Ibid., p. 400.
15 Ibid., p. 416.
16 Ibid., p. 428.
17 Ibid., p. 428.
18 Ibid., p. 432.
19 Angelucci, op. I., p. 89, n° B. 39.
20 Collection du baron de Blonay, pr£s de Thonon.

13
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armes, ce sont lä autant de garanties que cette epee appartenait bien ä Charles-
Emmanuel I L Tres simple, eile n'a en apparence rien de princier, eile ne peut etre

comparee ä l'epee de Brunaulieu, richement ciselee; car eile est une arme de combat,
et non point comme cette derniere une arme d'apparat.

Cette piece accroit le nombre des armes qui evoquent le souvenir de ce due2.
Pour nous, eile presente un interet de plus, et nous aimerions penser qu'il en etait
ceint lorsqu'il attendait au chateau d'Etrembieres le resultat de son attaque sur
Geneve.

1 La date de cette epöe ne semble pas convenir ä un autre due du meme nom, Charles-Emmanuel
II, 1634-1675; en tous cas, on ne saurait songer ä Charles-Emmanuel III, 1701-1773.

2 Au Musee de Turm, un poignard porte sur sa lame l'inscription «Charolus Emanuel dux
Sabaudiae »; il s'agit de Charles-Emmanuel I. Angelucci, op. L, p. 326, n° H. 90. Sur des drapeaux
de ce due, C. A. di Geebaix de Sonnaz, Bandiere, Standardi et Vassilli di Casa di Savoia, Turin,
1911, p. 28.
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